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      Pour avoir accès au contenu de la page "", vous devez être connecté à votre compte adhérent (bas de page).

Bonne navigation
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        Etats généraux de l'information

    
  
    contribution écrite du SNJ
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        À la Une

    
  
    	Le siège du SNJ est ouvert au public du lundi au jeudi de 10h à 13h et de 14h à 18h.
	Focus sur la carte de presse internationale de la FIJ.


  

  

 


      
  
    
        
  
  
      
        
    
  
      
      -     Les déclarations des revenus de 2023    
      -     7 650 € à déduire de l'activité de journaliste  

  



  

  
    
  
      
      -     Déduction forfaitaire Sécurité sociale    
      -     Les salarié.e.s peuvent désormais y renoncer à tout moment  
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- Barèmes de salaires : toutes les augmentations
- Le Journaliste

	trimestriel du SNJ
	La lettre du SNJ


- Le Livret du journaliste
- La boutique du SNJ (livre et tee-shirt)
- Contacter les sections

	Retour sur le débat sur les libertés (104e congrès du SNJ)
	Baromètre SNJ - Technologia sur les conditions de travail des journalistes


- Enquête publiée en 2022
- Enquête publiée en 2019
- Vidéo : conférence de presse du 13 octobre 2022

  

  

 


        Actu Twitter

    
  
    Tweets by SNJ_national  

  

 


        Espace pigistes

    
  
    - Rejoignez le groupe Facebook des journalistes pigistes

- Fiches pratiques pigistes

- Journalistes auto-entrepreneurs : c'est la mort de la profession ! - Un journaliste n'est pas un auto-entrepreneur

- Accord formation dans l’audiovisuel

- Exemples d’accords d’entreprise pour les journalistes pigistes (militants)

 

Tout sur la rémunération à la pige

  

  

 


        Permanences

    
  
    Les permanences sont assurées par des journalistes qui ont choisi, en plus de leurs activités professionnelles, de militer, pour défendre notre profession.

Permanences par mail

- Déontologie, éthique, principes professionnels, pratique quotidienne du journalisme. Pour en savoir plus...

- Fiscalité et bulletin de paie

- Emploi

- STOP journalistes auto-entrepreneurs

Permanences hebdomadaires

Un-e journaliste militant-e vous répondra
par mail ou téléphone

JURIDIQUE, vous pouvez :

	Contacter le SNJ à tout moment par mail, les militant(e)s répondront à vos questions par téléphone entre le mercredi après-midi et le samedi. Merci de ne pas oublier d’indiquer un numéro de téléphone auquel vous joindre.


ACTION SYNDICALE : Par mail
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    	Contacter les sections du SNJ
	Sites des sections du SNJ
	CCIJP
	AFDAS
	Audiens
	CPNE-AV
	Maison des Journalistes

  


  
  



  


  
    
  
      
  
  
    MEMBRE FONDATEUR

du Groupe des Dix et de la FIJ 
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SNJ Ile-de-France
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SNJ France Télévisions
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SNJ Radio France
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